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unc intervention energique serait ndces-

saire pour sauver ce qui reste ä sauver.
II faudrait parier encore des Austro-

Hongrois dissdminijs sur les confius de

la Pologne et de 1'Ukraine, en Roumanie,
oü les conditions de captivity sont parti-
culihrement dures, en Turquie, en MacA
doine et en Grhce, des Galiciens evacuös

d'ltalie sur l'Autricke et ä qui le gou-
vernement de Yarsovie ferme obstinement
les frontiferes de leur pays, des Yougosla-
ves retenus en Italie. Mais il y a la tant
de problömes qui s'enchevötrent qu'unc
solution radicale est actuellement impossible.

Chaque cas fait l'objet d'une etude

speciale et sera tranche ä son heure.

II est une question, cependant, dont
l'examen ne peut 6tre retards plus long-
temps. C'est celle des prisonniers de Si-
berie dont uous parlions plus haut. Chaque

jour de retard reprfeente ici une
s£rie de decfes nouveaux et une aggravation

de misöre. Et, malgre cela, aucune
decision effective n'a encore et6 prise.
Seules les societes de la Croix-Rouge se

sont efforcAes d'intervenir. Le gouverne-
ment d'Omsk, lui-möme, avoue son im-
puissance et implore l'aide des Allies en

faveur des ennemis desarrnes.

Mais la situation est telle que les ini-

tiatives privies ne sauraient suffire ä y
remddier. La necessity d'une action offi-
cielle et systömatique s'impose. Et c'est

pourquoi le Comity international de la

Croix-Rouge, cette admirable institution
dont Genhve a le droit d'etre fihre, fait
aujourd'hui entendre sa voix. S'adressant

aux comitds centraux des divers pays, il
leur demande de reunir les ressources
materielles indispensables, d'envoyer des

deiegues qui puissent etudier le problhme
sur place et d'intervenir, enfin, auprhs de

leurs propres gouvernements et de l'opi-
nion publique. Pour leur faciliter la täche,
le Comite international s'offre ä centrali-
ser les secours et ä en assurer la distribution

par un comite d'action qui serait
constituö ä Vladivostok.

Cette genöreuse initiative est la dignc
conclusion de l'activite d^ploy^e pendant
toute la duröe de la guerre par le Comity
international. Le fait qu'elle se produit
paralMement ;\ la campagne entreprise

pour le rapatrlement des Russes prisonniers

en Allemagne — autres lamentables
victimes — indique assez le sentiment
d'humaine impartiality qui l'inspire. Elle
fournit, enfin, une base pratique permet-
tant la realisation du vceu formuie der-
niferement par le Conseil federal.

Les vitamines

U faut manger pour vivre, et non vivre

pour manger, c'est entendu! Mais que
faut-il manger pour vivre, quelle est la
nourriture la plus appropriee pour 1'enfant

et pour l'adulte? Quelle est celle qui lui
convient le mieux, qu'il assimilera le mieux,
qui le nourrira le mieux et qui s'adapte
le mieux aux exigences de son tube

digestif?

Si, pour le cheval, nous savons tous que
c'est l'avoine et le foin; si, pour le betail,
nous n'ignorons point que c'est l'herbe
fraiche ou sechee, nous sommes moins
bien Orientes en ce qui concerne la « böte

humaine ».

Sans doute, l'homme s'accommode d'un
grand nombre d'aliments; les uns lui rem-
plissent l'estomac et les intestins sans lui
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etre vfaiment profitables; les autres, au

contraire, peuvent lui etre rüellement utiles,
ötant trhs assimilables et formant un
«aliment complet».

H61as, on ne sait que trop que l'hoinme

mange un peu au hasard, prenant — selon

les latitudes — ce qui lui tombe sous la

main, faisant parfois des experiences ddsas-

treuses autant qu'involontaircs! — II n'y
a pas de pays, oü chaque jour, quelques

individus ne meurent pour avoir
absorbs des aliments toxiques, soit par
l'eur nature, soit en suite d'une preparation
defectueuse.

On ne saura jamais dire exactement

quelle est, pour chaque individu, la catd-

gorie d'aliments qui lui convient le mieux,
dans quelle proportion il doit les absorber.
Du reste, ce coefficient varie d'aprhs les

climatSjMes saisons, le sexe, voire m^me

d'aprfes l'individu. Cependant l'expericnce
a demontre que, pour etre rationnelle,
l'alimentation doit presenter des elements

chimiques divers: matieres proteiques,
matteres grasses, matihres feculentes, sels

mineraux, etc. Mais en dehors de ces
matteres cönnues et titrdes pour chaque
aliment, il y a d'autres elements dont il faut
tenir compte, elements que l'on cönnait
fort peu quoiqu'ils paraissent d'une utility
capitale.

On en parle beaucoup — comme de

toutes choses que l'on connait mal — et

on leur a donne un nom: les vitamines.
Vit-amine veut dire: indispensable ä

la vie.
Nous apprenons maintenant, tant par

les etudes faites sur l'homme que dans

le silence du cabinet des chimistes et

microbiologistes, que ces vitamines
paraissent insider principalement dans le

lait, le jaune d'eeuf, le beurre; d'autres

vitamines se trouvent dans l'ecorce des

graines, dans l'embryön du bie, dans la
levure de bifere et dans les legumes frais.

Ce que l'on sait d'une facjon sftre, e'est

qu'en l'absence de vitamines süffisantes,
la croissance normale d'un individu est

impossible.
Ce qu'il faut retenir, e'est que, si

certains regimes peuvent convenir ä des

adultes, ces meines regimes peuvent ne

pas convenir it des organismes en

croissance. Ceci a une grande importance pour
l'eievage animal, et une plus grande
importance encore pour l'hygihne alimentaire
des enfants d'äbord, des adultes ensuite.

II semble que les aliments les plus
riches en vitamines sont en gros (en allant
du plus riche au plus pauvre) la levure
de brasserie, le jaune d'oeuf, le coeur de

boeuf, le lait frais, la viande fraiche en

gönöral, le poisson, les haricots, les pois,
l'avoine, l'Orge, le bl£, le mai's, puis, d'autre

part, les legumes frais, les fruits frais, la
viande crue.

Les aliments les plus pauvres en
vitamines sont par coutre: les viandes stdri-
lis£es (conserves), le lait st£rilis6, le chou,
la carotte, tous les legumes ct fruits des-

s£eh£s, les farines trfes blanches, le lard
de pore et la m^lasse.

II faut se rappeler que les viandes et
le lait sont riches en vitamines, mais

qu'ils s'appauvrissent consid^rablement des

que nous les st&ilisons et surtout dhs que
nous les mettons en conserves.

On ire pourra pas nous faire dire ce

que e'est, exactement, que les vitamines,
on ne le sait pas encore; l'avenir le dira.
Mais il faut tirer une le9on de ce qu'on
sait ä leur sujet jusqu'ä ce jour: pour
bien se porter, pour bien s'alimenter, des

vitamines!
Ah! vous ne les trouverez comme telles

Iii sur le marches des halles, ni chez votre
boucher, ni a l'öpicerie du coin, pas meine
il la pharmacie, mais vous savez oil elles

se nichent? C'est dans le pain complet
(mais point dans le pain trop blanc), c'est
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dans les legumes frais, le beurre, la viande

crue. Mangez done de ces produits plut&t
que des farines blanches, des aliments

sterilises, des legumes sees ou du lard, et
employez le moins possible des conserves!

Dr M1.

—53—

REGLEMENT

pour les eoneours de la Soeiete militaire sanitaire suisse

Pour les eoneours de la Soeiete
militaire sanitaire suisse, l'Association nomme
4 comit4s d'exöcution composes comme
suit:

I. Comity central (C. C.)

II. Commission technique (C. T.)
III. Le Jury (J.)

IY. Comite d'organisation (C. O.)
Le mode de travail de chacun de ces

4 comitAs est fixe par un röglemeut.
Ces comitds doivent fonetionner d'une
manifere correcte et impartiale; ils sont
responsables de leur gestion vis-a-vis du
Comity central. Celui-ci et la Commission

technique sont responsables vis-ä-vis des

tiers.
Comit6 central.

I.
Art. 1. Les eoneours ont lieu sur decision

de l'assembiee des delegues. Le
Comite central en fixe le jour d'un com-
mun accord avec le Comite d'organisation
(section de fete).

Art. 2. Le Comite central doit entrer
en relations en temps voulu avec la
Commission technique pour fixer les tra-
vaux de eoneours. Les travaux obligatoires
pour les 3 categories et les noms des

concurrents individuels avec le plan des

exercices de leur choix doivent etre remis
aux sections au mois de decembre ou 5

mois avant les eoneours. Les sections

pourront ainsi choisir leurs travaux de

eoneours lors de leurs assemblies gini-
rales ordinaires, ainsi que leurs concur¬

rents individuels, et retourner pour le
31 janvier leur inscription sur formulaire
riglementaire.

Art. 3. Les bulletins d'appriciation
doivent fitre remis aux sections avec les

diplömes, 3 semaines aprbs le eoneours.

Commission technique.
II.

Art. 4. La Commission technique est
nommie ä l'assembiee des diliguis sur
priavis des sections et proposition du
Comite central; eile se compose de 5

membres. Le jury des travaux icrits de

eoneours peut etre disigni comme
Commission technique.

Art. 5. La Commission technique est
cbargee des travaux prdparatoires pour les

eoneours, savoir:
1. Fixation et publication des exercices

obligatoires pour les eoneours de sections
et individuels.

2. Constitution provisoire du jury.
3. Fixation du plan de travail qui sera

remis au Comite central pour expedition
aux sections.

Jury.

III.
Art. 6. Le Comite central adresse une

circulaire aux sections de la Soeiete militaire

sanitaire suisse pour qu'elles choi-
sissent des arbitres dans leur sein.

Art. 7. Est eligible tout officier ou sous-
officier sanitaire qui a des connaissances
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